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ARTICLE 32

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’une carte de résident attribuée aux étrangers qui « apportent une contribution
économique exceptionnelle à la France » semble, à première lecture, une avancée en matière de
droits des migrants. Néanmoins, cet article 32 du projet de loi de modernisation de l’économie est la
consécration du droit des plus nantis. Cette disposition symbolise la vision utilitariste des étrangers,
marchandise comme une autre dont la valeur est appréciée à leur statut social et financier.  Par
ailleurs,  est  établie une hiérarchisation entre les étrangers selon que leur « apport » est d’ordre
intellectuel  ou pécuniaire par comparaison avec les droits ouverts par la carte « compétences et
talents ». 

Enfin, cette mesure « coupe-file » est d’autant plus contestable qu’elle s’inscrit dans un
contexte de précarisation  de la grande majorité  des étrangers,  les  plus pauvres,  au  fil  des lois
« immigration » devenues annuelles. 
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